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. Typologie des contrats conclus
Gévaudan ypolog
. Communes : i :
Gorges Causses Cévennes - Syndicat de Communes
i Contrat d'entretien « simple » . .
|I| Haut-Allier - P Contrat de gestion des plans de réseau (seul)
Hautes Terres de 'Aubrac =" Contrat d'entretien avec option « gestion de plans de réseau »
Mont-Lozére I Contrat de gestion des plans de réseau (seul)
[9] Randon-Margeride [T Contrat « étendu » : AEP + Assainissement
Terres d’Apcher-Margeride-Aubrac




